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I. Introduction 

Solidarité Savoir est installé depuis 2001 à Molenbeek-Saint-Jean dans le Nord-Ouest de 

Bruxelles. Dans un premier temps, notre service était situé sur la chaussée de Gand, dans le 

« bas » de la commune dit « Molenbeek Historique ». 

Après un déménagement en fin d’année 2006 et une phase d’installation durant 2007, nous 

abordions 2008 comme une année de confirmation de notre choix d’implantation. Nous ne 

pouvons que nous réjouir du développement de nos activités : tant au niveau de l’aide 

individuelle que des actions collectives et communautaires, nous avons pu constater un 

engouement du public. 

La fréquentation de la permanence sociale ne cesse de croitre, les collaborations avec les 

services se multiplient et le bouche à oreille fonctionne bien. Nos sorties socioculturelles et 

nos séances d’informations attirent toujours autant de monde et pour la première fois 

depuis des années, une fête de quartier a été organisée à Ribaucourt. 

Au fil de la lecture, vous pourrez constater que notre présence dans ce quartier se justifie 

tant les demandes de la part de la population sont grandes. 
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II. Généralités 

Pr®sentation du conseil dõadministration 2008 

 

Philippe SMITS    Président 

Joseph AMISI     Vice-président 

Willy JANSSENS    Trésorier 

Véronique CAPELLE    Administratrice 

Afaf HEMAMOU   Administratrice 
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Les collaborations conventionnelles 

Lõinter-r®seau des R®seaux dõEchanges de Savoirs  

Depuis le mois de janvier 2007, Solidarité Savoir a lancé son projet de Réseau d’Echanges de 

Savoirs (RES). Afin de rencontrer au mieux nos objectifs et de nous donner toutes les 

chances de créer un RES efficace, nous avons décidé de collaborer avec l’Inter-Réseau. 

Grâce à ces échanges, nous avons travaillé tout au long de l’année 2007 avec l’ensemble des 

RES de Wallonie et de Bruxelles. Nous avons pu bénéficier de la formation dispensée dans le 

cadre de ce collectif pour former au mieux notre animateur RES. La qualité des débats a 

contribué à faire progresser de manière considérable les services que nous proposons à nos 

membres dans le cadre de ce projet. 

Notre centre a pris une place importante au sein de l’inter-réseau. Nous avons accueilli 

durant la majeure partie de l’année les réunions et formations et nous avons représenté à 

plusieurs reprise les RES lors de journées à thème ou de réunions afin de faire connaître 

cette nouvelle forme de solidarité. 

La collaboration avec l’inter-réseau se poursuivra en 2008. Des projets communs importants 

devraient voir le jour, notamment sous l’impulsion de notre service. 

Les collaborations non-conventionnelles 

Logement Pour Tous ASBL et Source ASBL  

En 2008, nous avons eu l’occasion de monter un partenariat particulier avec ces deux 

associations. Source ASBL est un lieu d’hébergement pour personnes sans-abris active au 

centre de Bruxelles. Plusieurs fois par an, ils reçoivent de Logement Pour Tous ASBL, Agence 

Immobilière Sociale, des logements de transits. Certains usagers de Source bénéficient donc 

d’un logement privé mais à condition d’accepter un encadrement social de la part d’un 

troisième service. Solidarité Savoir est devenu ce partenaire pour les appartements situés 

dans le Nord Ouest de la Région. 

Nous avons insisté pour que ce suivi reste un accompagnement volontaire et soit présenté 

comme une aide et un appui en cas de difficulté. 

La plateforme Ribeaupôle  

Créée en 2008, elle rassemble des acteurs de la commune autour des problématiques liées à 

la consommation de drogue et aux difficultés de cohabitation des divers usagers du 

carrefour Ribaucourt. 
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Formation continuée 2008 

L’équipe sociale a participé à un certain nombre de formations et de colloques, poursuivant 

comme objectifs : 

¶ Une meilleure gestion des projets d’action collective et communautaire ; 

¶ Une meilleure gestion des entretiens d’aide. 

¶ Une meilleure gestion du service et de l’équipe 

¶ Une meilleure gestion du temps 

 

 

 

DUFAY Laurence  

ULB (formation 

continue) 

Management associatif  BRUXELLES De janvier à 

décembre 

2008 (les 

vendredis et 

samedi) 

1350 û 

 

 

 

 

HALLEZ Gilles  

CFIP Gestion du temps  BRUXELLES De novembre 

2007 à mai 

2008 (tous les 

mois) 

500 û 

ULB (formation 

continue) 

Management associatif  BRUXELLES De janvier à 

décembre 

2008 (les 

vendredis et 

samedis) 

1350 û 
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III. L’aide individuelle 

Généralités 

Si l’année 2007 fut l’année de tous les changements au sein de la permanence, 2008 a été 

placée sous le signe de la continuité dans le changement. Nous avons réorganisé les locaux 

de manière à pouvoir offrir un accueil à notre public et une confidentialité plus grande. 

Cette transformation géographique a amené de nombreux effets positifs que nous 

développerons plus bas. 

Nous avons également voulu mesurer le degré de satisfaction de notre public en regard de 

notre travail. Nous avons donc réalisé, durant le dernier trimestre de 2008, une enquête 

auprès des usagers de la permanence. Nous livrerons les résultats au fil de l’analyse. 

Les objectifs de lôAide Individuelle 

De manière générale et conformément au décret, Solidarité Savoir a pour mission de 

développer l'action sociale globale en assurant aux bénéficiaires  un premier accueil, une 

analyse de leurs situations problématiques, une orientation, un accompagnement et un suivi. 

En effet, selon l'article 7 du Décret, Solidarité Savoir vise dans son action individuelle à :  

- Aider le bénéficiaire à sur monter les difficultés propres à sa 

situation, ¨ lõaccompagner concr¯tement dans ses d®marches 

juridiques et administratives et à le rencontrer dans  son milieu de 

vie, si nécessaire  ; 

- Répondre aux situations de crise, à prévenir la rupture ou la 

dégrada tion de la situation du bénéficiaire, dans ou avec son milieu 

de vie  ; 

- Lui fournir les informations requises pour quõil puisse faire valoir 

ses droits fondamentaux et accéder à tous les services et institutions 

dõaide aux personnes et de la sant® ainsi quõ¨ toutes les ressources 

sociales, sanitaires, culturelles et dõ®ducation permanente pr®sentes 

dans la Région de Bruxelles -Capitale  ; 

- Orienter et soutenir le b®n®ficiaire dans lõ®laboration ou la mise en 

ïuvre de  solutions personnelles. 

Les objectifs de notre Centre se définissent au quotidien de la manière suivante : 

accompagnement, soutien et prise en charge globale des difficultés exprimées par les 

usagers. Nous plaçons la personne au centre des démarches de manière à ce qu’elle maîtrise 

l’intervention au maximum. Notre public apprécie cette manière active de travailler. 

Notre service offre donc un lieu où tout un chacun peut venir dans le but de résoudre ses 

problèmes en toute confiance, à son rythme et de manière personnalisée. 
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Les moyens mis en îuvre 

Moyens humains.  

L’association emploie deux assistants sociaux à plein temps ainsi qu’un mi-temps 

administratif. L’un des deux assistants sociaux s’occupe de la coordination à quart-temps. 

Nous disposons également de deux personnes mises à disposition par le CPAS dans le cadre 

d’un contrat comme « article 60 » qui nous aident dans nos différents projets ainsi que pour 

l’accueil de la permanence. 

En ce qui concerne nos moyens financiers, Solidarité Savoir dispose des subventions de la 

Commission Communautaire Française en tant que Centre d’Action Sociale Globale, et de 

subside Cohésion Sociale via la COCOF. 

Modes dõintervention 

Les modes d’intervention sont divers : accueil, écoute, orientation, courrier postal, courrier 

électronique, fax, appels téléphoniques, photocopies de document ou d’information, 

rencontres informelles.  

Nous sommes attentifs, comme dit précédemment, à favoriser l’autonomie de la personne. 

Nous laissons les personnes réaliser la majorité des démarches que nous pensons à leur 

portée. Nous adaptons nos interventions en fonction des capacités de la personne. 

Progressivement, nous l’amenons à dépasser les limites qu’elle se posait dans ses 

démarches. Petit à petit, la personne s’autonomise dans ses démarches. 

Cette démarche demande un effort considérable, tant de la part de notre public que du 

travailleur social car il est souvent tentant d’intervenir pour qu’une situation se débloque 

plus vite. Nous estimons que le travail ainsi réalisé, même s’il prend plus de temps, sera plus 

profitable sur le long terme. Simulations de coups de téléphones, rédactions de brouillons, 

élaboration de plans… sont autant d’exemples d’outils utilisés au sein de notre service pour 

arriver à cet objectif. 

Horaire et lieu de permanence 

Les permanences sociales sont assurées à raison de 20 heures par semaine et sont ouvertes 

à toute personne désireuse d’être aidée ou en quête d’un renseignement. Elles se tiennent 

au rez-de-chaussée de notre bâtiment au 100, Boulevard Léopold II à 1080 Molenbeek-Saint-

Jean. Les permanences sont assurées les lundis, mardis et jeudis de 9h à 13h, ainsi que les 

mercredis de 9h à 17h. Solidarité Savoir est ouvert tous les jours de 9h à 17h30. 

Lorsqu'un bénéficiaire vient au Centre durant les heures d'ouverture et en dehors des heures 

de permanences, nous essayons de le rediriger vers celle-ci. S’il s’avère impossible pour la 

personne de venir dans ces heures, nous la recevons dans la mesure de nos disponibilités. 

En cas d’empêchement absolu, nous orientons la personne vers le service qui lui conviendra 

le mieux. Cette disponibilité est fort appréciée du public. 

Le centre est accessible par téléphone pendant l’ensemble des heures d'ouverture. 

En avril 2008, nous avons réorganisé nos locaux de permanence afin de permettre un 

meilleur accueil. Anciennement, le public accédait aux locaux par la porte principale de la 

maison et devait passer au travers d’un couloir pour accéder à la salle d’attente. Cette 

disposition nous posait plusieurs difficultés. 

Pour commencer, le local d’entretien donnait sur la rue par une vitrine que nous occultions. 

La luminosité faible et le bruit de la rue constituaient des sources de nuisances importantes 

pour le bon déroulement des entretiens. De plus, comme nous occultions la vitrine, celle-ci 

n’était pas fort attractive pour les passants. 

Ensuite, la porte du couloir ne pouvait pas rester ouverte en permanence pour des raisons de 

sécurité. Il fallait donc sonner pour que l’assistant social actionne l’ouvre-porte. Les 
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entretiens étaient donc souvent perturbés. Il arrivait aussi que les personnes montent aux 

étages alors que cet accès n’était pas autorisé. 

En avril 2008, nous avons réhabilité la porte donnant dans l’ancien bureau de permanence. 

Nous avons interverti celui-ci avec la salle d’attente. Dorénavant, notre public accède donc 

directement dans la salle d’attente, sans sonner. La vitrine est complètement dégagée, ce qui 

offre une plus grande visibilité. Nous avons profité de cet aménagement pour installer un 

bureau avec une personne chargée de l’accueil. Le public peut donc profiter d’une première 

information sur nos activités et services. De plus, l’ambiance au sein de la salle d’attente est 

meilleure, l’accueil étant fait par l’une de nos deux « articles 60 ». Les problèmes liés à 

l’ordre de passage ont également cessé. 

De l’avis général, notre nouveau dispositif d’accueil est beaucoup plus performant et 

agréable que ce qu’il était dans l’ancienne disposition. 
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Le premier accueil 

 

Nous avons profité de notre enquête de 

satisfaction pour demander à notre public 

comment il connaissait notre association. À 

la lecture du graphique ci-contre, nous 

constatons trois accès dominants : une 

orientation par des proches, par les 

associations ou encore par la vitrine. 

Cette petite analyse nous permet de voir 

que notre implantation dans le quartier 

semble être une réussite. De plus, en 2008, 

le nombre de dossiers a presque doublé 

par rapport à 2007.  

Comme indiqué précédemment, notre 

responsable accueil constitue le premier 

contact avec notre association. Sa présence 

vise plusieurs objectifs : première 

information sur l’association et nos 

activités, répondre à des questions 

informatives sur les associations du 

quartier, renforcer la convivialité au sein de 

la salle d’attente...  

Nous privilégions un accueil chaleureux et personnalisé. Nous pensons que les premiers 

instants de contact avec le responsable de la permanence fondent la relation dans sa durée. 

Une grande attention est accordée à ces premières minutes afin de rencontrer au mieux la 

personne qui se présente à nous. 

L’accueil se veut toujours positif, respectueux et dénué de jugement. Nous creusons le 

problème au mieux et envisageons les différentes pistes possibles pour le solutionner.  

Les caract®ristiques de lôaide individuelle 

En tant que Centre d’Action Sociale Globale, nous travaillons comme service de première 

ligne. Nous revendiquons un travail social généraliste dont les principales caractéristiques 

sont l’écoute, la résolution des problématiques simples, le suivi global des situations 

nécessitant l’intervention de différents intervenants et, pour terminer, l’orientation vers les 

services sociaux spécialisés. 

Ce type de travail nous confronte à une diversité de situations tant du point de vue des 

sujets traités que des modes de résolutions que nous pouvons apporter. Notre panel 

d’intervention va d’une simple demande de renseignements concernant une inscription dans 

un club sportif jusqu’à la prise en charge de situations complexes avec problèmes financiers, 

de logements et de santé par exemple. Entre ces deux pôles, nous avons des demandes 

variées plus ou moins importantes sur le logement, les droits sociaux, les problèmes 

administratifs… 

Le domaine principal d’intervention reste l’aide administrative et l’information générale, 

confirmant ainsi le rôle de service généraliste que nous nous attribuons. Dans de nombreux 

dossiers, une ou deux rencontres suffiront à résoudre la situation des personnes. Dans 

d’autres cas, nous découvrons que la demande initiale de la personne cachait une réalité 

sociale difficile, nécessitant une prise en charge plus importante. 

VITRINE 
25,23%

AMIS, 
famille 
40,19%

internet 
1,87%

association 
29,91%

une école 
0,93%

commerces 
0,93%

je suis un 
habitué 
1,87%

Découverte du service 
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Méthodologie utilisée : 

¶ Dossier individuel : après chaque entretien, un rapport circonstancié est complété 

par l’assistant social. 

¶ Fiche signalétique (annexée au dossier) : comme le prévoit le décret COCOF relatif 

aux Centres d’Action Sociale Globale, une fiche signalétique est complétée après 

ouverture d’un nouveau dossier. 

Nous illustrerons les caractéristiques de l’aide individuelle par les problématiques traitées et 

par celles qui ont été diagnostiquées lors des entretiens sociaux.  

Ces commentaires portent donc bien uniquement sur les données quantifiées du travail 

individuel et ne représentent donc qu’une partie du travail réalisé par le centre.  

Les problématiques ont été répertoriées suivant dix items et ce, suite à un recueil de 

données réalisé au dossier. 

1. Difficultés psychosociales 

2. Droits sociaux  

3. Liens familiaux et sociaux 

4. Logement 

5. Perte d'autonomie physique 

6. Problèmes administratifs et informations générales 

7. Problèmes financiers 

8. Problèmes liés à l'enfance 

9. Santé physique 

10. Travail/emploi/formation 

 

De manière générale, le nombre de problématiques traitées est généralement inférieur aux 

problématiques diagnostiquées ou rencontrées au cours des entretiens. Elles sont également 

multiples et liées. La demande de la personne ne concerne pas toujours la problématique 

centrale diagnostiquée par les assistants sociaux. Aussi, une bonne conduite d’entretien et 

un travail à moyen terme dans le cadre d’une relation de confiance sont primordiaux pour 

aborder toutes les problématiques. 

Il faut souligner que nous éprouvons bien souvent un sentiment d’impuissance face à des 

problématiques telles que le manque de logement à loyer modéré ou des difficultés de santé 

mentale chez des personnes refusant d’admettre leur souffrance. La souffrance provoquée 

par l’isolement est souvent aussi une problématique sur laquelle nous ne pouvons agir 

directement et ce, faute de moyens. L’orientation vers d’autres services, s’ils existent, 

demeure la seule solution. 



Rapport d’activités 2008   

Solidarité Savoir ASBL  13 

Relevé des problématiques rencontrées et diagnostiquées par les assistants sociaux de Solidarité 

Savoir lors des entretiens sociaux en 2008  : 

Par ordre décroissant 

N° de 

cat. 
Intitulé de la catégorie % 

6 Problèmes administratifs et informations générales 41% 

2 Droits sociaux 14% 

4 Logement 13% 

7 Problèmes financiers 11% 

10 Travail/emploi/formation 9% 

3 Liens familiaux et sociaux  6% 

8 Problèmes liés à l'enfance 4% 

1 Difficultés psychosociales 1% 

9 Santé physique 1% 

5 Perte d'autonomie physique 0% 
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Le suivi apporté est donc essentiellement de l’écoute, de l’aide administrative (gestion de 

courrier, etc.), de la prise de renseignements sur un service ou sur le dossier de l’usager et 

de l’orientation vers des services spécialisés. 

Nous sommes confrontés de plus en plus à des personnes dans des situations de crise : la 

proportion de dossiers liés aux problèmes financiers est révélatrice à cet égard. Nous 

rencontrons de nombreux problèmes de surendettement d’où les personnes ont des 

difficultés à s’extraire. La problématique du logement reste importante avec une croissance 

des situations de personnes sans domicile ou en passe de le devenir faute d’accès à un 

logement social et au vu du peu de revenus dont elles disposent. 

1.  Problèmes administratifs et informations générales  

Première catégorie en termes de chiffres, les problèmes administratifs et informations 

générales constituent également bien souvent le premier contact avec la permanence. 

Ne connaissant pas le service ou étant dirigées par un proche, les personnes viennent pour 

trouver une solution à un problème simple. Comme il s’agit de leur première visite, ils ne 

connaissent pas l’étendue de notre action. Au cours de l’entretien, il arrive souvent que la 

personne découvre que nous pouvons l’aider dans d’autres domaines.  

L’aide apportée se résume souvent à la rédaction d’un courrier, à un contact avec une 

administration ou au remplissage d’un formulaire. La maîtrise de la langue reste une des 

causes premières de ce type de demandes. Par « maîtrise de la langue », nous parlons bien 

entendu des personnes pour qui le français n’est pas la langue maternelle et qui éprouvent 

donc des difficultés à s’exprimer ou à lire et écrire. Nous rajoutons en outre les personnes 

pour qui le français est la langue maternelle mais pour qui le langage administratif n’est pas 

accessible. 

Nous rencontrons également des personnes qui éprouvent des craintes à remplir  un 

document administratif. Elles craignent de faire une erreur et n’osent dès lors pas répondre 

elles-mêmes aux questions.  

Au travers de cette aide, comme dans toutes nos interventions, nous plaçons l’usager au 

centre de la démarche. Nous essayons de lui faire réaliser un maximum de démarches en 

fonction de ses capacités. Ce travail nécessite plus de temps que si nous réalisions nous-

mêmes les démarches mais nous estimons qu’il apporte plus à nos usagers sur le long 

terme. Nous constatons dans de nombreux dossiers une évolution à ce niveau. Les 

personnes passent dans notre service afin de faire vérifier si les démarches effectuées sont 

correctes alors qu’il y a quelques mois, elles ne faisaient rien seules. 

 

Opération «  déclaration fiscale  » 

Comme chaque année, l’opération déclaration fiscale a remporté un grand succès. La 

demande augmente sans cesse suite à la conjonction de nombreux paramètres : saturation 

au niveau du SPF Finances, disparition de services capables de remplir cette mission, le 

bouche à oreille et la satisfaction du public venu les années précédentes. 

Nous avons en effet un public fidèle qui revient chaque année pour remplir la déclaration. De 

prime abord, nous pourrions conclure à un échec de notre tentative d’apprendre aux 

personnes à remplir eux-mêmes leur déclaration. Il n’en est rien ! Nous voyons en effet que 

les personnes se trompent de moins en moins dans les papiers qu’ils apportent, les fiches 

fiscales sont conservées ainsi que les déclarations des années antérieures. Certains viennent 

avec la déclaration remplie au brouillon et demandent une vérification du travail effectué. 

Nous voyons donc un net progrès. 

D’un autre côté, nous devons rester conscients que pour de nombreuses personnes, cette 

déclaration demeure un document incompréhensible et source de stress. Les barrières du 

langage et du rapport à l’écrit n’aident certainement pas les personnes à se sentir à l’aise 

face à un document aussi important que la déclaration. Nous faisons en sorte que les 
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personnes partent au minimum en ayant compris à quoi sert la déclaration et quels 

documents servent à la remplir. 

Cette année, afin de préparer le terrain, nous avons invité le Bureau de taxation de 

Molenbeek-Saint-Jean à venir animer une séance d’information sur ce sujet. 

2.  Droits sociaux  

 

Ce thème regroupe différentes problématiques : 

Informations sur les obligations et les droits: 

La législation sur les droits sociaux demeure d’une grande complexité. Notre public éprouve 

de sérieuses difficultés à se retrouver dans les différents droits auxquels il peut prétendre. 

Bien souvent, ils entendent parler d’un type d’aide et viennent chez nous afin de pouvoir y 

accéder. Comme leur connaissance de cette aide reste lacunaire, nous devons leur expliquer 

les conditions d’accès, le public visé par l’aide… 

Nous avons également une grande partie du public qui ignore complètement qu’elle peut 

avoir droit à une aide spécifique. Ces personnes viennent à la permanence en exposant un 

problème général et ne sachant par comment en sortir. Notre travail consiste donc à trouver 

l’aide qui pourrait convenir et à orienter la personne vers le service adéquat en ayant préparé 

avec elle les premières démarches. 

Aide sociale : 

Au niveau de l’aide social, nous nous trouvons face à deux grands types de demandes : la 

première consiste en une aide à l’obtention du Revenu d’Intégration Sociale du CPAS et la 

seconde en un maintien des droits suite à une difficulté rencontrée avec le CPAS. Nous 

intervenons dans les deux cas en prenant contact avec l’assistant social du CPAS. Nous 

aidons la personne à se (re)mettre en ordre tout en gardant le contact avec le responsable du 

dossier. Les relations avec le CPAS de Molenbeek-Saint-Jean sont bonnes. Les assistants 

sociaux apprécient notre travail en amont qui leur fait gagner beaucoup de temps dans la 

gestion des dossiers. En outre, quand ils sont confrontés à un problème qui dépasse leurs 

compétences, ils dirigent souvent les personnes chez nous. 

Les allocations familiales : 

La mise en ordre des dossiers ainsi que leur suivi constituent les principales demandes. Les 

allocations familiales constituent pour beaucoup de familles la principale ressource 

financière. Pourtant, un certain nombre de familles sont tous les jours exclues de ce droit, 

sur base de la condition de résidence. En effet, pour y avoir droit, les familles doivent 

prouver une résidence d’au moins cinq ans en Belgique.   

Aide juridique gratuite :  

La plupart de nos usagers ont droit à une aide juridique gratuite. Les principales raisons 

pour lesquelles une aide juridique est sollicitée sont, par exemple, le recours contre des 

sanctions du CPAS, un litige avec le propriétaire de leur logement, une procédure de 

séparation, un conflit de voisinage, etc. 

Aide médicale urgente : 

Nous recevons de plus en plus de personnes en situation illégale en recherche d’information 

sociale et juridique. Ces personnes sont, pour la plupart, des demandeurs d’asiles déboutés, 

des personnes en attente de régularisation ou dont le dossier est refusé. D’autres encore 

viennent d’arriver en Belgique et espèrent introduire une demande de régularisation.  

Pour ces personnes, l’aide médicale urgente et gratuite est la seule aide à laquelle ils ont 

droit. Il faut noter que les différents services médico-sociaux sont assez méconnus. Notre 

travail consiste alors à informer ces personnes des différents services existants et 

susceptibles de leur venir en aide. 
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3.  Logement  

Demande d’un logement social 

La demande en logement social est importante dans notre quartier. La majorité de notre 

public peut prétendre à accéder à ce type de logement mais seulement une petite partie y 

accède réellement. 

Notre travail consiste donc à remplir les dossiers de demande. Nos constatons une grande 

méconnaissance du système d’attribution des logements sociaux. De nombreux candidats 

pensent que leur situation financière suffit à justifier une attribution urgente d’un logement 

alors qu’après analyse, ils ne possèdent qu’un ou deux points de priorité. Nous expliquons 

donc que le temps d’attente sera de plusieurs années. 

Nous insistons également sur l’importance du choix des communes où les personnes 

rentrent leur demande. Selon les Sociétés Immobilières de Service Public (SISP), le délai 

d’attente peut être plus ou moins long. De plus, de nombreuses personnes demandent que 

toutes les communes soient cochées afin que leur dossier aille plus vite. Ils ne savent pas 

que le refus d’un logement entraîne une radiation d’office dans toutes les SISP de Bruxelles. 

Nous veillons donc à ce que les personnes effectuent un choix sérieux pour éviter ce 

problème. 

Suivi du dossier 

Beaucoup d’usagers nous demandent de prendre contact avec les services de location des 

sociétés de logement social afin de les interroger sur le suivi de leur dossier. La durée de la 

procédure fait qu’ils pensent souvent que leur dossier est oublié. 

Dans d’autres situations, nous intervenons afin de régler des problèmes liés à l’état de 

l’habitat. De nombreux logements sociaux à Molenbeek-Saint-Jean sont dans un mauvais 

état. Les locataires se plaignent d’humidité, de la lenteur du service technique et du mauvais 

accueil qui leur est réservé. Nous entrons en contact avec la SISP  afin de régler la situation 

ou nous rédigeons des courriers au nom des locataires. 

Recherche de logement privé 

Etant donné les délais d’attente de plus en plus longs des demandes de logements sociaux, 

bon nombre d’usagers tentent de retrouver un logement dans le privé. Nous leur expliquons 

la difficulté et les limites de notre intervention : nous ne disposons pas de listes de logement 

à louer et la recherche de logement sur Internet prend énormément de temps. Nous 

essayons, quand l’afflux à la permanence le permet, de trouver quelques adresses en 

montrant aux personnes comment effectuer la recherche sur Internet. 

Certains services sociaux aident dans la recherche d’un logement mais généralement avec 

une limite territoriale. Nous orientons donc les personnes qui répondent à ces critères vers 

ces bureaux. 

Recherche de centre d’accueil 

Comme l’année passée, la demande de centre d’accueil d’urgence est fort présente. Les 

personnes concernées sont principalement des hommes célibataires et des familles 

nombreuses qui ne trouvent pas de logement social ou privé abordable. 

Les places dans ce genre d’institutions sont rares et les personnes doivent généralement 

passer par une procédure de sélection qui prend du temps. Il reste alors la piste du CASU. 
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Conflit et litige avec propriétaire  

Ces difficultés sont, pour la plupart, liées à l’état de l’appartement et à la non-volonté du 

propriétaire d’effectuer les travaux demandés. 

Nous tentons d’interpeller le propriétaire via la rédaction d’un courrier ou par téléphone. Si 

le propriétaire ne réagit pas après cette première démarche, nous contactons les différents 

services qui s’occupent de cette problématique sur la commune.  

D’autres litiges apparaissent souvent en matière de droit de bail. Les abus constatés 

concernent les garanties locatives gardées, les fins de bail intempestives et  les hausses de 

loyers illégales. 

Les locataires sont généralement démunis face à leur propriétaire. Ils osent peu réagir et 

mettre celui-ci face à ses obligations de peur de perdre le logement. L’information en termes 

de droit du bail est déficiente. 

4.  Problèmes financiers  

Au sein de notre public, les personnes bénéficiant d’un revenu issu du travail sont peu 

nombreuses. 90% des bénéficiaires disposent de faibles revenus. Les problèmes financiers 

rencontrés se multiplient. La hausse des prix de l’énergie durant l’année 2008, la perte 

d’emploi liée à la crise, la hausse des loyers, les contrats avec les fournisseurs de 

télédistributions, de téléphonie ou de centres de sports forment les principales causes de 

surendettement. 

Les allocations ne permettent plus de vivre correctement. De nombreuses familles arrivent à 

peine à boucler un budget en payant le strict minimum. Une fois le loyer et les charges 

payés, il reste peu d’argent pour payer la nourriture ou les frais liés aux enfants. 

D’autres familles se laissent piéger par des contrats alléchants ou des « offres » 

promotionnelles. Souvent démunis face à des contrats compliqués et à des vendeurs 

chevronnés, ils signent des engagements pour des services dont ils n’ont vite plus besoin ou 

qui leur coûtent bien plus que prévu. Ces personnes éprouvent de grosses difficultés à sortir 

de ce genre d’engagement. 

Dans la majorité des situations, nous arrivons à dégager un compromis avec les sociétés ou 

avec les huissiers et agents de recouvrement. Néanmoins, lorsque la situation l’exige et que 

les dettes sont trop nombreuses, nous faisons appel aux services de médiations de dettes. 

Une fois de plus, les disponibilités manquent dans ces services. 

Demande de colis alimentaire 

Comme l’année passée, la demande de colis alimentaires est en hausse et n’est que 

révélatrice de la situation d’appauvrissement vécue par un grand nombre de Bruxellois. 

L’aide en ce domaine est insuffisante et ce, malgré la création d’une épicerie sociale dans la 

commune. 

5.  Travail - emploi - formation  

Recherche emploi - Information formation 

Cette année, nous avons veillé à orienter un maximum de public vers la Mission Locale. La 

recherche d’emploi a presque disparu de notre champ d’activité. 

Rédaction de CV 

La Mission Locale se trouve en face de nos locaux. Afin de réaliser un travail cohérent, elle 

refuse de rédiger ce qu’elle appelle les « CV Minute ». De nombreuses personnes tentent 

donc de faire leur CV chez nous. Par respect pour le travail de la Mission Locale, nous 

refusons de réaliser les CV. Nous expliquons l’intérêt de respecter le processus de travail 

mis en place et les différentes démarches qu’ils peuvent y réaliser. 
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Si la situation le justifie, nous acceptons dans de rares occasions de faire un CV. Les mises à 

jour de CV sont possibles si la personne possède une version informatique de celui-ci. 

Conflit avec l’employeur 

Nous avons eu à traiter de nombreuses situations liées à un conflit avec l’employeur : 

licenciement abusif, licenciement mal vécu bien que motivé… Nous orientons dans ces cas là 

vers les syndicats ou les avocats pour régler ces situations importantes. 

6.  Liens familiaux et sociaux  

Des mères de familles nous font part des difficultés relationnelles qu’elles éprouvent avec 

leurs enfants et/ ou avec leur conjoint : les violences et harcèlements sont le lot quotidien de 

beaucoup d’entre elles.  

La solitude et les difficultés relationnelles au sein des familles sont donc des problématiques 

que nous rencontrons fréquemment. Ces problématiques ne sont malheureusement pas 

directement traitées par notre centre sauf lorsqu’une demande de rompre l’isolement nous 

est directement adressée comme telle. 

Nous avons également un public masculin qui se trouve dans des situations familiales 

difficiles après une rupture ou encore après un décès. 

7.  Probl¯mes li®s ¨ lõenfance 

Nous assistons souvent à des situations où les parents sont démunis face à des enfants qui 

ne connaissent que peu de limite. Nous essayons d’expliquer aux parents qu’il est important 

d’assumer son rôle éducatif et que l’enfant a besoin qu’un adulte pose des limites. Nous 

orientons les parents vers les services spécialisés car ce genre de problèmes dépasse nos 

compétences. 

Nous sommes également confrontés à des familles en séparation ou en procédure de 

divorce. De nombreux parents se questionnent donc sur leurs droits et tentent de trouver 

des solutions afin de gérer au mieux la situation avec les enfants. 

La permanence décrochage scolaire 

Anciennement, les problèmes liés à l’école apparaissaient dans cette rubrique. Nous avons 

créé en 2007 un projet spécifique lié au décrochage scolaire. Les données liées à cette 

problématique sont donc traitées séparément. 

Notre service se positionne d’une manière particulière dans le domaine du décrochage 

scolaire. Nous restons un service de première ligne qui oriente les jeunes et leur famille vers 

les services spécialisés de l’aide à la jeunesse. Nous informons des droits dans les grandes 

lignes et aidons les personnes pour les démarches simples. 

Néanmoins, nous avons constaté que les services pour les jeunes de plus de 18 ans en 

décrochage scolaire étaient peu nombreux. Nous travaillons donc avec ces jeunes de 

manière approfondie en créant une méthodologie appropriée à leur situation. 

Nous envisageons les différentes pistes existantes pour ces jeunes (école, promotion sociale, 

emploi) en fonction des choix professionnels qu’ils formulent. Nous les confrontons aussi à 

des professionnels en lien avec leur choix pour qu’ils puissent se faire une idée plus précise 

du métier. 

8.  Difficultés psychosociales  

Dans le cadre de nos suivis, nous diagnostiquons régulièrement de réelles souffrances 

mentales généralement non reconnues. 

Du fait du refus catégorique à envisager un suivi psychologique, nous nous sentons 

généralement démunis. 

Lorsque la demande nous est clairement exprimée ou que celle-ci peut être travaillée, nous 

laissons à la personne le temps nécessaire à envisager une démarche en lui faisant voir 
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toutes les possibilités de suivis qui existent. Nous l’accompagnons alors dans une démarche 

de prise de contact avec des services plus spécialisés en laissant toujours la possibilité à la 

personne de revenir en discuter en permanence. 

9.  Perte dõautonomie physique 

Quelques personnes, ayant un handicap physique de naissance ou suite à un accident, 

fréquentent notre service. La disposition des locaux au rez-de-chaussée nous permet de les 

accueillir plus facilement.  

Certains usagers qui connaissent des handicaps physiques viennent à la permanence sociale 

afin de s’informer sur les différentes procédures en matière de maladie invalidité. Dans ce 

cas, une aide ménagère ou familiale est souvent envisagée. D’autres ont déjà un statut 

d’invalide pour des raisons plus psychologiques. Nous les aidons dans leurs démarches 

administratives et leur recherche de travail ou d’occupation. 

10.  Santé physique  

Problèmes de santé : 

Cette problématique est souvent indirectement soulevée par nos usagers. Les demandes de 

carte médicale ou de contact avec les services de facturation de certains hôpitaux sont 

généralement les sollicitations via lesquelles les problèmes de santé sont abordés par les 

usagers. 

C’est donc au travers de celles-ci que nous pouvons nous rendre compte de l’état de santé 

de l’usager. Ainsi, les maladies telles que le diabète, l’asthme et les maladies dues aux 

problèmes d’humidité du logement sont régulièrement évoquées. 

Santé – Hygiène 

Nous constatons bien souvent que certains usagers font preuve d’un manque d’hygiène et 

de soins en matière de santé. Beaucoup d’entre eux semblent faire des économies en ces 

questions. 

Il nous semble également que de plus en plus de personnes en situation de précarité 

recourent à certaines pratiques illégales en vue de se soigner sans trop affecter leur budget. 

Ces personnes utilisent, par exemple, des vignettes de mutualité d’autres personnes de leur 

entourage qui bénéficient de la gratuité des soins ou du remboursement plus avantageux de 

leurs soins. 

Cela pose la question de l’accessibilité des soins de santé aux personnes ayant de faibles 

revenus. 
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Le public du centre 

Dresser un profil du public du centre est un exercice difficile : nos usagers possèdent en 

effet des caractéristiques communes sur lesquelles nous pouvons tirer quelques conclusions 

mais la variété de notre champ d’action nous confronte à des situations tellement 

diversifiées que toute tentative de description ne sera que réductrice. 

Le public qui s'adresse à la permanence sociale habite majoritairement le quartier ou ses 

environs immédiats. 75% du public de l’association provient de la commune de Molenbeek-

Saint-Jean, ce qui confirme une fois de plus notre implantation locale. De manière assez 

logique, le dernier quart du public se réparti prioritairement sur les communes avoisinantes : 

Bruxelles-Ville, Koekelberg, Anderlecht, Jette, Laeken et Ganshoren. 

Par rapport aux autres années, nous constatons un changement de structure du public : 

alors qu’il y a deux ans, nous touchions un public essentiellement féminin, cette année notre 

public est réparti de manière équitable entre les hommes et les femmes. Nous avions repéré 

ce changement l’année passée et nous en obtenons confirmation en 2008. L’explication la 

plus probable se situe, selon nous, dans l’engagement d’un assistant social de sexe 

masculin pour tenir la permanence sociale. Nous tenons à souligner qu’il s’agit plus d’une 

augmentation de la fréquentation  de la permanence par des hommes que d’une diminution 

de la fréquentation des femmes. 

Au niveau des revenus, nous sommes confrontés à un public vivant dans une situation 

précaire : seul un quart de notre public vit avec des revenus issus du travail ou d’une 

pension, la grande majorité vivant des revenus de remplacement, du chômage ou du Revenu 

d’Intégration Sociale. Notons au passage que les salaires et pensions sont pas parmi les plus 

bas de la Région et que les contrats de travail sont souvent à durée déterminée. 

En outre, notre public est cosmopolite et multiculturel. Cependant, on remarque qu'une 

majorité des bénéficiaires est d'origine marocaine. Une autre partie est originaire des autres 

pays du Maghreb, d'Afrique Centrale, d'Europe de l'Est et d'Europe du Sud. 



Rapport d’activités 2008   

Solidarité Savoir ASBL  21 

Lôenqu°te de satisfaction 

Durant le dernier trimestre de l’année 2008, nous avons décidé de mener une enquête 

auprès de notre public. Nous désirions mesurer le travail réalisé en permanence sociale dans 

le but de servir encore mieux nos usagers. Sur le trimestre, 107 fiches d’enquête ont été 

remplies. 

L’analyse des résultats est nettement positive. Nous pouvons voir que le seul point faible de 

notre permanence réside dans le délai d’attente. Malheureusement, nous avons peu de 

moyens pour améliorer cette attente. Nous désirons conserver un travail de qualité à l’écoute 

de nos usagers plutôt que de réduire le temps d’entretien. 

Néanmoins, le degré de satisfaction globale est excellent. Au final de l’entretien, les 

personnes semblent ne pas tenir trop en compte ce moment d’attente. Nous considérons ce 

point comme un petit avertissement et nous essaierons donc de corriger ce point en 

continuant à améliorer l’accueil au sein de la permanence. 
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IV.  Actions collectives 

1.  Le R®seau dõ®changes de Savoirs SOLSARES 

Date d’ouverture du dossier : janvier 2007 

 

Objectifs 

A quelle probl®matique individuelle lõaction veut-elle apporter une réponse collective  ? 

Mettre en avant des savoirs peu valorisés 

Permettre aux usagers d’agrandir leur réseau social par la rencontre de groupes socio-

économiques variés. 

Favoriser l’autonomie et la confiance en soi. 

Quels sont les publics cibles  ? 

Le public visé est très large. Nous mettons en contact des personnes de milieux et de 

cultures très variés qu’ils soient habitants du quartier ou non. 

Le public que nous touchons le plus aisément fréquente notre centre,  notamment dans le 

cadre de notre permanence. Ces personnes ont généralement peu de ressources financières 

(CPAS, chômage, petite pension) et possèdent des trajectoires de vie peu aisées. Néanmoins, 

nous constatons qu’un public économiquement plus aisé s’intéresse au projet et rencontre le 

public habituel du centre. 

Notre population a généralement peu conscience des ressources humaines qu’elle possède 

et se prive donc d’une grande capacité d’action sur son devenir. 

Quels sont les différents acteurs concernés  ? 

Les membres du réseau, les membres de l’inter-réseau. 

Quels sont les résultats  recherchés  ? 

Ÿ  Accès aux savoirs par les membres ; 

Ÿ Solidarité entre les participants ; 

Ÿ Lutte contre l’isolement ; 

Ÿ Impact positif sur la santé mentale des participants (estime de soi, relations 

sociales) ; 

Ÿ  Création d’uns dynamique de type communautaire dans le quartier ; 

Ÿ Rencontre interculturelle ; 

Ÿ Mise en avant des savoirs peu valorisés. 

Modalités 

Préparation et suivi  

Lancé en janvier 2007, notre projet de Réseau d’Echanges de Savoirs a pris son essor en 

2008. 

En tant que lauréat de l’appel à projet « Quartier de Vie » lancé en 2007 par la Fondation Roi 

Baudouin, nous avons pu bénéficier d’une aide qui nous a permis de mettre en place deux 

éléments de notre projet : l’aménagement du local RES et l’organisation d’une formation à 

l’animation d’un réseau à destinations des membres désireux d’y prendre une part plus 

active.  

Le local dispose donc de trois ordinateurs remis en état, d’une connexion INTERNET 

spécifique et d’un mobilier permettant d’adapter le local aux besoins des échanges. Cette 

pièce dispose aussi d’un coin cuisine pour les échanges culinaires. 
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Initialement programmée en 2008, la formation a dû être déplacée en 2009  

Cette formation est, fin 2008, parfaitement organisée et se déroulera durant le mois de 

février 2009. Elle s’adressera à tous les RES francophones de Belgique. 

Nous avons continué notre travail de diffusion autour de ce projet par différents médias : 

site Internet, Newsletter, prospectus, informations auprès des partenaires. La conséquence 

de cette diffusion a été l’augmentation du nombre de membres durant l’année 2008. La 

gestion du réseau est devenue plus compliquée. Pour palier à cette difficulté, nous avons dû 

réorganiser le travail au sein de l’équipe et changer de personne responsable pour le projet. 

Nous avons également dû créer un programme informatique permettant de gérer facilement 

les échanges. 

Comme l’année passée, les échanges furent principalement des échanges cuisines, 

conviviaux et faciles d’accès, des échanges de langues et des échanges en informatique. 

Nous avons assisté à des échanges moins traditionnels (littéraires, coiffure, photographie) 

mais en moins grand nombre. 

Type(s) dõactivit® 

Echanges de savoirs entre les membres du réseau 

Lieu de lõactivit® ð dates  de lõactivit® ð fr®quence de lõactivit® 

Les échanges se déroulent principalement dans nos locaux. Nous avons installé un local 

spécifique pour que les membres puissent réaliser les échanges dans de bonnes conditions. 

Il arrive que des échanges se réalisent au domicile des membres pour des raisons de facilité. 

Nous encourageons ce genre de démarche pour l’autonomisation des échanges. 

La fréquence est difficile à déterminer car elle varie en fonction des échanges. Le plus 

souvent, les personnes se rencontrent une fois par semaine. 

Type dõencadrement 

Un animateur de l’équipe assure le suivi et la gestion du réseau. 

Nombre de participants  

Fin 2008, nous avions 80 membres dans le réseau. 

Effets 

Dans quelle mesure les résultats recherchés ont -ils été atteints  ? 

Nous avons pu organiser divers échanges. La diversité des personnes fréquentant le RES est 

grande. 

Quels ont été les résultats inattendus  ?  

Nous sommes surpris par le succès croissant du réseau. De nouveaux membres nous 

rejoignent toutes les semaines. 

Difficultés rencontrées 

Néanmoins, nous sommes confrontés à une difficulté : nos heures d’ouverture ne nous 

permettent pas de toucher le public des travailleurs. Ces personnes possèdent pourtant les 

savoirs qui sont demandés par le public de notre centre. La mise en place d’une équipe de 

bénévoles ayant suivi la formation évoquée plus haut est une tentative de palier à cette 

difficulté.
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2.  Les sorties socio -culturelles  

Date d’ouverture du dossier : 2004 

 

Objectifs 

A quelle probl®matique individuelle lõaction veut-elle apporter une réponse collective  ? 

Ÿ Manque de cohésion sociale : isolement, crainte de l’autre, etc. ; 

Ÿ Difficultés liées à la différence de culture, à la mixité sociale ; 

Ÿ Manque de connaissance de son cadre de vie. 

Quels sont les publics cibles  ? 

Les personnes concernées par ces problématiques dans leur quotidien. Toute personne 

désireuse de participer à ce genre d’activité.  

Quels sont les différents acteurs concernés  ? 

Les bénéficiaires sont les personnes ayant répondu à nos propositions d’activités : usagers 

de la permanence sociale, etc. 

Les partenaires sont la COCOF (Cohésion sociale régionale) et les associations partenaires de 

notre réseau dans lequel nous avons diffusé la publicité de nos activités.  

Quels sont les résultats recherchés  ? 

Ÿ Favoriser les rencontres interculturelles et intergénérationnelles ;  

Ÿ Élargir le cadre de référence et du milieu de vie des participants ; 

Ÿ Favoriser la mixité des activités ; 

Ÿ Faire découvrir l’environnement sous différentes facettes.  

Modalités 

Préparation et suivi  

Les activités ont été organisées en équipe avec les partenaires. 

Type(s) dõactivit® 

Sorties socio-culturelles. 

Lieu de lõactivit® ð dates de lõactivit® ð fr®quence de lõactivit® 

Les inscriptions et la préparation des activités se déroulent à Solidarité Savoir. 

Les activités ont une fréquence mensuelle. 

04/01/2008 Planétarium 

06/02/2008 MRAH 

14/03/2008 Opéra 

04/04/2008 Earth Explorer (mer) 

07/05/2008 Musée Belvue (annulée) 

04/06/2008 Belvue  

04/07/2008 Scientastic 

24/07/2008 Palais du Coudenberg 

19/09/2008 Croisière 
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24/10/2008 Opéra 

26/11/2008 Musée des enfants 

03/12/2008 Musée des sciences naturelles 

23/12/2008 Musée du chocolat 

Type dõencadrement 

Par l’équipe de Solidarité Savoir. 

Nombre de participants  

De 5 à 25 personnes. 

Effets 

Dans quelle mesure les résultats recherchés ont -ils été atteints  ? 

En 2008, nous avons tenté une programmation plus variée et plus « difficile ». Comme nous 

l’avions signalé lors du rapport de l’année passée, notre public commençait à être 

demandeur d’un autre type de sorties. Nous les avons donc emmenés dans des endroits 

moins habituels. De ce point de vue, l’objectif d’élargissement du cadre de référence et du 

milieu de vie est atteint. 

Un groupe d’habitués s’est formé autour des sorties culturelles. Des relations d’amitié 

apparaissent entre des personnes provenant de milieux socioculturels différents. Le travail 

de cohésion social fonctionne donc bien. 
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3.  S®ances dõinformation sur le th¯me des droits et obligations 

Date d’ouverture du dossier : Octobre 2005 

Objectifs 

¶ Informer les participants sur des sujets qui les concernent au quotidien ; 

¶ Offrir un accès facile à l’information ; 

¶ Favoriser la rencontre entre les personnes ; 

¶ Offrir de lieux de relais vers lesquels les participants peuvent se tourner ; 

¶ Rationaliser l’offre des séances d’information dans le quartier ; 

¶ Rassembler différentes associations autour d’un projet commun. 

De manière générale, le projet consiste en la mise en place de séances d’information sur le 

thème général des droits et des obligations. Notre but consiste à informer notre public d’un 

certain nombre de thèmes sociaux. 

A quelle probl®matique individuelle lõaction veut-elle apporter une réponse collective  ? 

Les usagers que nous rencontrons méconnaissent fortement les droits et obligations dans de 

nombreux domaines de leur vie quotidienne. Nombreux sont ceux qui sont dépassés par la 

complexité administrative. Cette méconnaissance engendre des malentendus qui peuvent 

avoir des conséquences importantes : perte de logement, suspension des allocations… 

Certains ne savent pas qu’ils peuvent bénéficier d’une aide.  

Nous identifions plusieurs causes probables à cet état de fait : la non-maîtrise de langue, la 

méconnaissance des lois ou du fonctionnement de la sécurité sociale liée souvent à une 

arrivée récente en Belgique, les changements incessants dans les matières de la sécurité 

sociale... 

Quels sont les publics cibles  ? 

Public de la permanence sociale. 

Quels sont les différents acteurs concernés  ? 

Ÿ Le public de la permanence sociale ; 

Ÿ L’assistant social du Centre ; 

Ÿ Les intervenants spécialisés. 

Quels sont les rés ultats recherchés  ? 

Ÿ Favoriser une meilleure compréhension des droits et obligations de chacun ; 

Ÿ Favoriser l’accès à l’information ; 

Ÿ Favoriser la cohésion sociale, la mutualisation des ressources, les échanges de 

savoirs ; 

Ÿ Susciter une plus grande prise d’initiative et d’autonomie ; 

Ÿ Elargir le cadre de référence ; 

Ÿ Tisser des liens entre les participants. 

Modalités 

Préparation et suivi  

Nous avons mis en place un processus de réflexion au départ des demandes de notre 

permanence sociale. Nous repérons au sein de celle-ci les grandes problématiques 

rencontrées par notre public. Lorsqu’un sujet nous paraît digne d’intérêt, nous le travaillons 

afin de le rendre accessible au public et nous invitons un spécialiste du domaine capable de 

le communiquer de manière dynamique et accessible. 

Ces sujets visent principalement des problématiques concernant une population précarisée. 
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Type(s) dõactivit® 

Rencontre autour d’un sujet lié au thème général des droits et obligations. 

Lieu de lõactivit® ð dates de lõactivit® ð fréq uence de lõactivit® 

25/01/2008 Les soins de santé ça coûte cher 

29/02/2008 Les accès au territoire 

21/03/2008 Réduire sa facture énergétique 

25/04/2008 Les impôts 

29/08/2008 Régularisation(le point sur la situation) 

26/09/2008 Gaz-Electricité 

1/10/2008 Régularisation 

12/11/2008 Créer son propre emploi 

10/12/2008 Régularisation 

 

Type dõencadrement 

¶ Un animateur spécialisé extérieur au centre 

¶ Un membre du personnel de Solidarité Savoir pour l’animation de la séance. 

¶ Une aide du reste de l’équipe pour l’accueil et l’encadrement de la séance. 

Nombre de participants  

Entre 5 et 25 participants. 

Effets 

Dans quelle mesure les résultats recherchés ont -ils été atteints  ? 

La mixité du groupe et l’intérêt des participants ont contribué à l’atteinte des objectifs. 

Pour l’organisation des séances, nous pensons avoir atteint nos objectifs. Nous avons 

organisé moins de séances d’information que l’année passée, comme prévu avec la COCOF, 

et nous arrivons à un résultat presque comparable et terme de fréquentation sur l’année. 

Chaque séance apporte plus de participants. 

Indicateurs d’évolution :  

Des thèmes plus généraux ont été proposés pour favoriser la mixité. 

Nos méthodes de diffusion de l’information ont été renforcées. Nous avons travaillé notre 

communication afin de la rendre plus attractive. Nous sommes passés à l’utilisation de la 

couleur et des images. Outre une visibilité et une lisibilité accrues, nous remarquons que 

l’utilisation d’images nous amène un public supplémentaire qui ne savait pas lire les 

affiches. 
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Méthodes d’évaluation : 

L’évaluation est essentiellement de type informel. A la fin de chaque rencontre, les 

participants sont invités à exprimer leur avis sur le sujet proposé. Ils sont également conviés 

à proposer des thèmes qu’ils souhaitent voir développés afin de les impliquer davantage 

dans le projet. 

Perspectives futures : 

Nous allons continuer à organiser ce type de rencontres en collaboration avec d’autres 

partenaires sociaux. Cela permet de rassembler d’autres acteurs et d’instaurer une 

dynamique locale constructive. Nous désirons ouvrir la programmation des séances à 

d’autres associations du quartier. En effet, nous avons pu constater une multiplication de 

séances d’information dans notre zone d’action. Nous espérons limiter la sollicitation trop 

importante du public, concentrer les moyens d’action et renforcer la dynamique de travail en 

réseau par ce changement de planification des séances. 

Difficultés 

Nous avons remarqué que l’horaire de programmation des séances posait problème à notre 

public. Nous avons donc décidé de les programmer le matin et de proposer un petit déjeuner 

afin de rendre l’ambiance plus conviviale. La fréquentation des séances dépend énormément 

du type de sujet choisi. Nous constatons que les sujets qui répondent à des besoins urgents 

rencontrent plus de succès que ceux qui, même s’ils répondent à des problèmes fréquents 

de notre permanence, demandent des efforts sur le long terme. 
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V. L’action communautaire 

1.  Fête de quartier  

L’objectif principal de notre fête de quartier consiste en la mise en avant du quartier 

« Ribaucourt » par une action positive et festive. Le quartier souffre d’une réputation difficile 

liée à un trafic de stupéfiants existant depuis de nombreuses années. Cette réputation 

domine sur l’image positive que pourrait véhiculer le quartier : activité commerçante 

importante, ASBL et institutions publiques nombreuses et une richesse due à la multi-

culturalité importante. 

La fête se veut un événement déclencheur d’une dynamique de collaboration entre les 

différents acteurs du quartier. 

La journée s’est déroulée en deux temps avec des publics très différents selon ces 

moments : 

1. Durant la matinée, nous avons organisé une journée portes-ouvertes. Nous avons 

accueilli des responsables d’associations et d’organismes publics, des mandataires 

politiques et des journalistes afin de présenter l’action de notre service sur le 

quartier. M le Bourgmestre a inauguré nos locaux en compagnie de notre parrain 

David LALLEMAND, présentateur à la RTBF Nous avons eu une soixantaine de 

participants qui ont pu constater que le quartier »Ribaucourt » se défini également 

par des actions positive et un dynamisme réel. 

 

2. Nous avons ensuite organisé une fête de quartier avec de nombreux partenaires. Les 

activités et stands prévus étaient pensés pour des adultes ou des enfants. Nous 

avons vu passer environ 300 personnes durant l’après-midi. La diversité des activités 

nous a permis de toucher tous les types de public du quartier à l’exception des 

travailleurs. 

 

Le public présent était très cosmopolite : parents, enfants, personnes âgées, jeunes, 

personnes d’origine étrangère ou belge, travailleurs sociaux… 

Alors que le quartier n’avait plus connu de fête sur son axe principal, nous avons eu un 

succès plus qu’estimable. Les animations ont rencontré un succès important avec plus de 

300 personnes qui y ont participé. 

Nous avons eu un château gonflable, un stand « Barbapapa » gratuit, un stand de grimage, 

des conteurs et un magicien pour les petits et grands, des jeux de sociétés géants, des 

animations tenues par la Maison de la Femme et Archipel, un stand d’information tenu par la 

Maison de l’Emploi de Molenbeek et une tombola gratuite. Les personnes ont eu également 

l’occasion de se détendre en profitant des plats et boissons mis à disposition. 
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VI. La coordination externe 

Groupe de planification sociale (GPS) de Molenbeek Saint Jean  

La commune de Molenbeek-Saint-Jean organise des groupes de planification sociale 

(concertation locale prévue par la circulaire régissant le programme coh abitation 

intégration) en tant que commune bénéficiant de la subvention du Programme Intégration 

Cohabitation . 

Les GPS réunissent « toutes les associations et tous les groupements locaux de citoyens 

développant une action significative dans les quartiers prioritaires  ». 

La commune de Molenbeek-Saint-Jean a subdivisé le groupe en cinq, par quartiers et nous 

participons essentiellement à celle du quartier « Maritime  ». 

Nous avons participé aux réunions mensuelles de quartier et aux réunions concernant le 

programme de cohésion sociale communale. 

Fédération des centres  de service social  (FCSS) 

La Fédération des Centre de Services Sociaux vise à « regrouper les services sociaux reconnus et 

agréés, de coordonner leurs activités et de contribuer à leur développement, de défendre 

leurs intérêts et de les représenter, de contribuer au travail de recherche en matière sociale 

et à la formation du personnel, de participer à l’élaboration de la politique sociale ». 

Notre centre a participé aux réunions mensuelles de la section bruxelloise. Nous y sommes 

représentés par la coordinatrice de notre centre. 

La collaboration Inter Centres  

Comme le prévoit le décret organisant et réglementant les C.A.S.G.,  une collaboration entre 

les centres  poursuit les objectifs suivant : 

¶ veiller à une répartition optimale, à l’intérieur de la région, des permanences de premier 

accueil ; 

¶ veiller à une visibilité maximale des Centres agréés et de l’ensemble des services et 

activités qu’ils offrent au public ; 

¶ proposer une analyse collective des situations problématiques qui apparaissent à travers 

l’exercice de leur action sociale globale en mettant en évidence l’évolution des 

phénomènes sociaux (via notamment la rédaction d’un rapport de collaboration Inter 

Centres). 

Notre association y est représentée par la coordinatrice du centre. 
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VII. Spécificités du centre 

Les valeurs qui nous guident sont les suivantes 

¶ Disponibilité, accessibilité :  

Les usagers sont reçus pendant les heures de permanence mais peuvent également être 

reçus sur rendez-vous à d’autres heures si cela ne leur convient pas. 

¶ Trilinguisme du service (français-néerlandais- anglais) 

 

¶ Accueil chaleureux et personnalisé apprécié par le public 

En raison des caractéristiques psychosociales de nos usagers, nous portons une attention 

particulière au respect et à l’écoute de notre public. 

¶ Proche des habitants grâce à notre accessibilité, proximité 

Comme déjà dit plus haut, Solidarité Savoir est situé à un carrefour très fréquenté et proche 

de divers moyens de transport public. 

¶ Souci de l’autonomie des usagers et de la valorisation de leurs compétences 
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VIII. Conclusions et projets pour l’année suivante 

2008 fut l’année de la confirmation. Les choix posés par l’association en termes de locaux, 

de projets et de personnels ont été payants. 

Solidarité Savoir a pris une place importante dans le paysage associatif de Molenbek-Saint-

Jean comme en attestent nos différentes collaborations avec le CPAS, les services 

communaux et associatifs divers. Solidarité Savoir est reconnu pour son sérieux et sa lutte 

active en faveur de son public. 

Pour la première fois depuis de nombreuses années, une fête de quartier a été organisée, à 

notre initiative, sur le Boulevard Léopold II. Nous offrons une approche originale basée sur 

l’autonomie des personnes et sur leurs compétences. Le projet SOLSARES est révélateur de 

notre volonté de mettre celles-ci en avant. 

Pour 2009, nous désirons bien entendu continuer sur notre lancée. Nous espérons que notre 

projet SOLSARES continuera à se développer et qu’une équipe de bénévoles se mettra en 

place. Nous continuerons notre travail d’amélioration de notre permanence sociale et 

espérons pouvoir renforcer celle-ci. Nous travaillons sur l’élaboration de partenariats autour 

de notre projet pour l’accrochage scolaire. 

Notre grande crainte pour 2009 réside dans les difficultés que va rencontrer notre public 

face à la crise qui secoue le monde actuellement. Nous apercevons une hausse de la 

précarité et des difficultés qui y sont liées. Nous prévoyons une augmentation forte de la 

demande et de la charge de travail. 

Pour nous soutenir dans ce travail, nous demandons un passage de notre CASG de 

catégorie 1 vers la catégorie 2. 


